
ASSEMBLEA DI CORSICA ASSEMBLEE DE CORSE

DELIBERATION N° DE L'ASSEMBLEE DE CORSE 
AUTORISANT LE PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE A SIGNER L'AVENANT N° 1

AU CAHIER DES CHARGES DE LA CONCESSION 
DU VIEUX-PORT DE BASTIA

SEANCE DU 

L'an , le , l'Assemblée de Corse, convoquée le 15 mars 2018, s'est réunie au nombre
prescrit  par  la  loi,  dans  le  lieu  habituel  de  ses  séances,  sous  la  présidence  de  M.  Jean-Guy
TALAMONI, Président de l'Assemblée de Corse.

ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.

L'ASSEMBLEE DE CORSE

VU l’ordonnance n° 2016-65 du 29 janvier 2016 et le décret n° 2016-86 du
1er février 2016 relatifs aux contrats de concession, 

VU le code général des collectivités territoriales, titre II, livre IV, IVème partie,

VU la loi n° 2002-92 en date du 22 janvier 2002, relative à la Corse,
 
VU le  cahier  des  charges  en  date  du  29  juin  1991  de  la  concession

d’établissement et  d’exploitation du port  de plaisance de Bastia (Vieux-
Port) à la Commune de Bastia, 

SUR rapport du Président du Conseil Exécutif de Corse,

SUR rapport de la Commission du Développement Economique, du Numérique,
de l’Aménagement du Territoire et de l’Environnement,

APRES EN AVOIR DELIBERE

ARTICLE PREMIER :

APPROUVE l’avenant  n° 1  au  cahier  des  charges  de  la  concession
d’établissement  et  d’exploitation du port  de plaisance de Bastia  (Vieux-Port)  à la
commune de Bastia. 

ARTICLE 2 : 

AUTORISE le  Président  du  Conseil  Exécutif  de  Corse  à  signer  et  à
exécuter  cet  avenant  n° 1  après  l’instruction  réglementaire  comprenant  la
consultation du conseil portuaire.

ARTICLE   3 :

La présente délibération fera l'objet d'une publication au recueil des actes
administratifs de la Collectivité de Corse.
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Ajaccio, le 

Le Président de l'Assemblée de Corse,

Jean-Guy TALAMONI
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PORT DE BASTIA 

=============

CONCESSION DU PORT DE PLAISANCE DIT « VIEUX-PORT » 

A LA COMMUNE DE BASTIA

=============

AVENANT N°1

Au cahier des charges du 29 juin 1991

Article 1 :

L'article 1.4 du cahier des charges est complété par les 3 points suivants :

1.4.3 – D’autre part,  des aménagements et installations afin de permettre,  dans la zone de
l’avant-port, la pratique de la baignade surveillée et réglementairement autorisée, sur des aires
signalées, délimitées et matérialisées par un balisage (bouées, digues flottantes,…) ;

1.4.4 – D’autre part, des ouvrages et aménagements  relatifs à l’accueil des navires de grande-
plaisance à titre saisonnier dans la zone de l’avant-port ;

1.4.5  –  Enfin,  des  aménagements  et  équipements  relatifs  à  la  jonction  de  la  voie  de
contournement de la citadelle (Aldilonda) avec la voie douce (Spassimare), voies destinées
aux piétons, aux cycles et aux personnes à mobilité réduite.

Article 2 :

Les autres articles du cahier des charges de la concession demeurent inchangés.

Le présent avenant entrera en vigueur dès la publication de l’arrêté pris par le président du
Conseil Exécutif de Corse.

AIACCIU, le 

Le président du Conseil Exécutif de Corse, Le maire de Bastia,

                  Gilles SIMEONI                           Pierre SAVELLI


